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PARTIE OFFICIELLE 
(Lois '- Ordonnances Décisions Arrêtés) 

.Ordonnance Souveraine nommant, un Attaché ale Cabinet de 
S. A. S. le Prince Souverain. 

Or(lonnance Souveraine accordant des Médailles du Travail 
Alyélté Ministériel fixant le prix de vente du pain. - 
Arrêté Ministériel portant nomination d'un attaché stayiaire 

'au Ministère d'Elat, 
Arrêté Ministériel nommant un arbitre. 
Arrêté Ministériel nommant un arbitre. 
Arrêté Ministériel noinmant un arbitre.,  
Arrêté Ministériel approuvant . des modifications (dix Statuts 

d'une Soeiété. 	„ 
Arrêté Ministériel autorisant la création du Syndicnt dés Mn-

ployés dé Banque. 
Ai etc 	 autorisent la;  création au Syndical des 

.TapiSsiers en. Meubles: 
Arrêté Ministériel autorisant la création du Syndical des Pom- 

pes Feinèbres. 	• 
.Arrêté Ministériel autorisant la création du Syndicat des Em-

ployés de l'Hôpital: 
Arrêté Municipal relatif nu renouvellement des fosses commu-

nes au Cimetière Catholique. 

PARTIE NON OFFICIELLE 
Communicatioria - Informatioris), 

DLBECTIONDF,S f3E-RVICES 

••<5me• liste des Séquestres.— 

Avisv ComiguNigtrÉs 
Binplois , vacants au Secrélciria 1 Générardu Ministère d'Elat. 
création d'aine CoMmiSsion crEnquêlé Consultative. 

PARTIE OFFICIELLE 

ORDONNANCES SOUVERAINES 

ART. 2, 
La Médaille du Travail de Seconde Classe est accor- 

dée aux Sieurs : 
Allavena Etienne-Laurent, Antognelli Primo, Ascheri 

Laurent, Beller Léon, Bernaho Giglio, Berto Joseph, 
Besson Henri, Ceresa PasCal-François, Cerutti Marius, 
Dental Laurent, Drai Joseph, Giraldi Jacques,'Leticci 
Pierre, MattOne Jean, Mattone Paul, Michel Etienne, 
Michel Léon, Oecelli Louis, Orengo Léopold, pionzo 
Umberto,' Rammalli Gino, Raspaldo Antoine-René, 
Ricotti Antoine, Rinaldi Jean, Sasso Jean-Baptiste, 
Stretti Oreste, Ubalducci Charles, Viole Dorninique. 

Aux Dames : 

Berto, née Lanteri Pierrine, koti, née Néri Italia, dite 
Maria, Ruffinati, née Bues-Anna-Agnès. 

Et aux Demoiselles : 

Bogliolo Jeanné-Elise, CioccO Marie-Pauline Viot 
Aline-Er nestine. 

ART. 3. 
Notre Secrétaire d'Etat, Notre Directeur des Servies 

Judiciaires, Notre Ministre d'Etat et le Chancelier de 
l'Ordre de Saint-Charles sotitl chargés, chacun en ce qui 
le concerne, de lé promulgation et de l'exécution de là 
p ré seute Ordonnance. 	' 

Donné en Nôtre Palais à Monaco, le vingt,quatre 
février mil neuf cent quarante-Cinq. 	: 

LOUIS. 
• Par le Prince: 

Le Ministre Plénipotentia ire 
Secrétaire d'État, 

H. IvlAuRAN. 

ARRÊTÉS MINISTÉRIELS 

' b) pain de fantaisieeir . forme de pain' roulé, d'un poids 
• minirrium de 700 gramines et d'une longueur clé 75 à 90 ccin 

timètres : 
La.pièce . 	 4 fis '90 
Le kilo ... 	.... .. 	7 fis 06 

ART. 3. 
MM. les Conseillers 'de Gouvernement pour les TraVauX 

Publics et pour l'Intérieur sontehargés, chacun en' ce qui le 
concerne, de l'exéCution du présent Arrêté. 

,Fait à Monaco, en l'Hôtel du Gouvethenaent, le dix-sept février 
mil neuf cent quarante-cinq.* 	 - 

:le Ministre d'État, 	• 
Le Conseiller de Gouvernement, 

P. ElLANCITY. 

Arrêté affiché au Ministère d'Etat le 23 février 1945, 

Nous, Ministre d'Etat dé la Principauté, 
Vu l'article 2 de Notre Ordonnance no 2.508 du ler juillet 

1941, constituant le Statut des Fonctionnaires, Agents et,Em-
ployés de l'Ordre Administratif ,  ; 

Arrêtons 

M:. Gastaucl Denis'est nommé Attaclie Stagiaire an Ministère 
d'Etat. 	' 

Cette nomination prendra effet à compter du 12 février 1945. 

M. le Secrétaire Général du Ministère d'Etat est chargé de 
l'exécution du Présent Arrêté. 

Fait 'a Monaco, en l'Hôtel du Gouvernerne , le vingt février 
tnil neuf cent qnarante-cinq. 

P. le Ministre d'État, 
Le Conseiller de Gouvernement, 

P. BLANCHI'. 
N. 2.982 	 LOUIS II 

"PAR LA GRACE DE DIEU 
PRINCE SOUVERAIN DE MONACO 

Avons Ordonné et Ordonnons: 

M. Charles-Georges Ballerio est nommé Attaché à 
Notre Cabinet. 

Notre Secrétaire d'Etat, Notre Directeur des Services 
Judiciaires et Notre Ministre d'Etat sont chargés, chacun 
en ce qui le concerne, de la promulgation et de l'exé-
cution de la présente Ordannance. 

Donné en Notre Palais à Monaco, le vingt et un 
février mil neuf cent quarante-cinq. 

.LOUIS. 
Par le Prince : 

Le Ministre Plénipotentiaire 
Secrétaire d'Etat, 

H. MALIRAN• 

N° 2.983 
	

Lotus il 
PAR LA GRACE DE DIEU 

PRINCE SOUVERAIN DE MONACO 
Avons Ordonné et Ordonnons : 

ARTICLE PREMIER. 
La Médaille du Travail de Première Classe est accor-

dée aux Sieurs : 
Bottero Charles, Del Viva Simon, Lartisien Lucien, 

Mancini Gherardo-Pornpeo, Orrado Antoine, Piccini 
Noël-Pierre, Revelli Louis, Verrando Jean-Baptiste. 

Et aux Demoiselles : 
Klein Catherine, Quaranta Angèle-Christine.  

Nous,-  Ministre d'Etat de la Principauté; 
Vu l'Ordonnance-Loi no 307 du 10 janvier 1941 modifiant, 

complétant et codifiant la législation sur les prix ; 
Vu l'Ordminanc,e-Loi no 308 du 21 janvier 1941' Modifiant, 

complétant et codifiant la législation Sur la production, la cir-
culation et la consommation des eroduits.; 

Vu l'Ordonnance-Loi no 344 du 29 mai 1942 modifiant lés 
Ordonnances-Lois nos 307 et ,308 dés 10 et 21 janvier 1941 ; 

Vu l'Ordonnance-Loi no 384 du 5 mai 1944 Modifiant l'Or-
donnance-Loi no 307 du 10 janvier.1941 ; 

Vu l'Ordonnance-Loi no 385 du 5 mai 1944 modifiant l'Or-
donnance-Loi no 308 du 21 janvier 1941 ; 

Vu l'Arrêté Ministériel du 23 décembre 1940 règlementant 
la fabrication, la consommation, le rationnement et la vente 
du pain ; 

Vu l'Arrêté Ministériel du 23 décembre 1944 fixant le prix 
du pain ; 	 • 

Vu l'avis du Comité des Prix du 15 février 1945 ; 
Vti la délibération du Conseil de Gouvernement du 17 février 

1945; 

Arrêtons: 

ARTICLE PREMIER. 

L'Arrêté Ministériel du 23 décembre 1944, sus-visé, est 
abrogé. 

ART. 2. 

Les prix de vente du pain sont fixés comme suit : 
a) pain de consommation courante en forme de pain pari-

sien, d'un poids d'environ 1 kg 500 et d'une longueur de 65 à 
'70 centimètres : 

Le kilo 	  4 frs 90  

Nous, Ministre d'Etat de la Principauté, 
Vu la Loi no 234 du 6 mai 4937 relative aux procédures de 

conciliation et d'arbitrage dans les conflits de travail ; 
Vu la délibération' du Conseil de Gouvernement du 20 février 

1945; 

Arrêtons : 
ARTICLE PREMIER. 

M. Félix Bosan, Inspecteur du Travail, est chargé d'arbitrer 
le conflit opposant les employés et les employeurs des agences 
et assurances. 

La sentence arbitrale devra être rendue le 26 février 1945. 
ART. 2. 

MM. les Conseillers de Gouvernement pour les Travaux 
Publics et pour l'Intérieur sont chargés, chacun en ce qui le 
concerne, de l'exécution du présent Arrêté. 

Fait à Monaco, en l'Hôtel du Gouvernement, le vingt et un 
février mil neuf cent quarante-cinq. 

P. le Ministre d'État, 
Le Conseiller de Gouvernement, 

P. BLANCHI'. 

Nous, Ministre d'Etat de la Principauté, 
Vu la Loi no 234 du 6 mai 1937 relative aux procédures de 

conciliation et d'arbitrage dans les conflits de travail ; 
Vu la délibération du Conseil de Gouvernement du 20 février 

i945; 
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Arrêtons : 
ARTICLE PREMIER. 

M. Guy Brousse, Sous-Inspecteur du Travail, est chargé 
d'arbitrer le conflit opposant les employés et les employeurs 
des pharmacies. 

La sentence arbitrale devra être rendue le 28 février 1945. 
ART. 2. 

MM. les Conseillers de Gouvernement pote les Travaux 
Publics et pour l'Intérieur sont chargés, chacun en ce qui le 
concerne, de l'exéclition du présent Arrêté. 

Fait à Monaco, en l'Hôtel du Gouvernement, le vingt ët un 
février mil neuf cent quarante-cinq. 

P. le Ministre d'État, 
Le Conseiller de Gouvernement, 

P. BLANC.RY. 

Nous, Ministre d'Etat de la Principauté, 
Vu la Loi no 234 du 6 mai 193T relative aux procédures de 

conciliation et d'arbitrage dans les conflits de travail ; 
Vu la délibération du Conseil de Gouvernement du 22 février 

(5; 

ArrêtonS : 
ARTICLE PREMIER. 

M. Guy Brougse, 8'111S-inspectent. du travail, ést .charge 
d'arbitrer lé -Conflit opposant 	érnplOyés et lèS erinpinyetirs 
de l'hôtellërie. 

La sentence arbitrale devra être rendue le 8 mars '1945. 
ART; 2, 

MM. les Conseillers de Gouvernement peur les Travaux 
Publics êt pour l'Intérieur sent chargés, chacun en ce qui le 
concerite, de l'eXéttitiOn du présent Arrêté; 

Fait à Monaco, en l'Hôtel. du Gouvernement, le vingt-deux 
février mil neuf cent quarante-cirrq.- 

P, le Ministre d'État, 
Le COnSeiller de Gonvernement, 

P. Bualvcny. 

Nots,.Ministre -d'État de la principauté,. -„- 
,..Vu la demande présentée' le 14 févyiey 1945 ,,par 

drovetto, ingénieur, demeurant no '48, boulevard kin JartlitY 
Exotique à_Moriaco, agissant tant en sa 'qualité,' de"' Président 
du Conseil d'Administration u'en vertu dei -pouvoirs à lui 
conférés par l'Asseniblée Générale Extraordinaire des A.ction-
naires 'de la Société Anonyme Monégasque dénommée Société 
Radio- Monte-Carlo ; 

. Vu le procès-verbal de l'Assemblée Générale Extraordinaire 
dés -Attitinnaires dé ladite Société telide.à. MOnaco, au siège 

, social, le 23 décembre 1944 portant niodifleationS atix Stabil§ ; 
Vu l'Ordoimanee Souveraine du 5 mars 1895, modifiée par 

les Ordonnances des 17 septembre 1907, 10 juin 1909; par 
les Lois no 71 du 3 janvier .1924, no 216 du 27, février 1936 
et par les Ordonnances-Lois. no 340 du 11 mars 1942 et 
no 342 du 25 mars 1942 ; 

Vu la Loi no 408 du 20 janvier 1945 ; 
Vu la délibération du Conseil de Gouvernement du 20 février 

{945; 

Arrêtons: 

ARTICLE PREMIER.. 

Sont approuvées les résolutions de l'Assemblée Générale 
Extraordinaire des Actionnaires de la Société Anonyme Moné-
gasque dénommée Société Radio Monte-Carlo,, telles qu'elles 
résultent du procès-verbal de la séante du 23 décembre 1944, 
portant-modifications aux artieles 17 et 19 des Statuts. 

ART. 2. 
Ces modifications devront être publiées au Journal de 

Monaco dans les délais et après aCcomplissement des forma-
lités prévues par les Lois no 71 du 3 janvier 1924, no 216 du 
21 février 1936 et par l'Ordonnance-Loi no 340 dû II mars 
1942. 

ART. 3. 
M. le Conseiller de Gouvernement pour les Finances et 

l'Econornie Nationale, est chargé de l'exécution du présent 
Arrêté. 

Fait à Monaco, en l'Hôtel du Gouvernement, le vingt-deux 
février mil neuf cent quarante-cinq. 

P. le Ministre d'État, 
Le Conseiller de Gouvernement, 

P. BLANCHI'. 

Nous, Ministre d'Etat de la Principauté. 
Vu l'Ordonnance-Loi no 399 du 6 octobre 1944 autorisant 

la création de Syndicats Professionnels ; 

Vu l'Ordonnance Souveraine .no 2.942 du 4 décembre 1944 
poilant règlement de la-formation et du fonctionnetnent des 
Syndicats ; 

-Vu la demande d'approbation de Statuts formulée par le 
Syndicat des Employés de Banque; 

Vu l'avis de la Direction: des Sevices.,Sociaux ; 
Vu la délibération du Conseil de Gouvernement du 27 février 

1945 ;  

Arrêtons : 

ARTÈÈLE PREMIER, 

Le Syndicat des Employés de Banque est autorisé. 
ART. 2. 

Les Statuts dudit SVndicat, tels qu'ils V ont été déPoséS à la 
Direction des SerVicés Sotiatix, Sont approuvés. 

ArCi. 3. 
'rouie modification aux Statuts sus-visés devra être soumise 

à l'approbation du GouVerneMent. 
ART. 4. 

M. le Conseiller de Gouvernement pour les Travaux Publics 
est chargé (le l'exécution. du, présent Arrêté. 

Fait à Monaco, en' l'Itôtél dit Gotiverneinerit, le Vine-sept 
février mil neuf cent quarante-cinq. 

Le Ministre d'État, 
P. DE WITASSE. 

Nous, MiniStre d'Etal 	Principante, . - 
Vu l'Ordonnance-Loi no1399 du 6 octobre 1944 autorisant 

la création' de Syndicats Professionnels ; 
Vu l'Ordonnance Souveraine no 2.942 du A décembre 1944 

portant règlement de la formation ét du fonctionnement des 
Syndicats ; 

Vu la demande d'apPridiation de Statuts formulée par le 
Syndicat des Tapissiers ert:Metibles ; 

Vu l'avis de la Direction;des Services Sociaux, 
Vu la délibération du Ceriseil de GOuvernemeni du 27 février 

1-94b ; .  

Arrêtons :. 

11,CLÈ P xEM1 

Lé Syndicat des TapissiefS en Meubles est autoriaé. 
Ant. 2. 	. 

_Les Statuts dudit '$..yri4iet, ,sels qu'ils ont été ,deposeS à la 
Direction des Se: 	Sociaux, sont aPProtiVeS.'' 

ART-. 3. 
Toute modification aitx Stands sua -visés devra-6tre soumise 

à Pappilobation du Gouvernement. 
Atur: 4. 

M. le Conseiller de Gouvernenterit petit 	travaux Publics 
est chargé de l'exécution du présent Arrêté. 

Fait à Monaco, en l'Hôtel du Gouvernement, le vingt-sept 
février mil neuf Cent quarahte-cinct. 

Le • Ministre d'État, 
P. DE WITASSE. 

Nous, Ministre d'Etat de Ia Principauté, 

Vu l'Ordonnance-Loi no 399 dit e octobre 1944 autorisant 
la création de Syndicats PrOtessionnels ; 

Vu l'Ordonnance Souveraine no 2.942 du 4 décembre 1944, 
portant règlement de la formation et du fonctionnement des 
Syndicats; 

Vu la demande d'approbation de Statuts formulée par le 
Syndicat des Pompes Funèbres ; 

Vu l'avis de là Direction'cles Services Sociaux; 
Vu la délibération du Conseil de Gouvernement du 21 février 

1945; 

Arrêtons :. 

-ARTICLE PREuLiER. 

Le Syndicat des Pompes Funèbres est autorisé., 
ART. 2. 

Les Statuts dudit Syndicat, tels qu'ils ont été déposés-  à la 
Direction des Services Sociaux, sont approuvés. 

ART. 3. 
Toute modification aux Statuts sus-visés devra être soumise 

à l'approbation du Gouvernement. 

ART. 4. 
M. le Conseiller de Gouvernement pour les Travaux Publics 

est chargé de l'exécution du présent Arrêté. 

Fait à Monaco, en l'Hôtel du Gouvernement, le vingt-sept 
février mil neuf cent quarante-cinq. 

Le Ministre d'État, 
- P. nu WITASSE. 

Nous, Ministre d'Etat de la Principauté, 
Vu l'Ordonnance-Loi no 399 du 6 octobre 1944 autorisant 

la création de Syndicats Professionnels; 
Vu l'Ordonnance Souveraine tio 2.942 dit 4 décembre t 944- 

portant règlement de la formation et du fonctionnement des 
Syndicats; 

Vit la demande -d'approbation de Statuts formulée par le-
Syndicat des Employés de l'Hôpital; 

Vu l'avis de la Direction des Services Sociaux; 
Vn là délibération du Conseil de GOuvernement du 27 février-

1945; 

Arrêtons 
ARTICLE PREMIER. 

-Le Syndicat des Employés de l'Hôpital est autorisé. 
ART. 2. 

Les- Statuts dudit Syndicat, tels qu'ils ont été déposés à la 
Direction des Services Sociaux, sont approuvés. 

Myr. 3. 
Toute modification aux Statuts sus-visés devra être soumise-, 

à l'approbation du Gouvernement. 
Ayr. 4.. 

M le Conseiller de Gouvernement pour les Travaux Publies  
est chargé de l'exécution du présent Arrête: 

Fait à Monaco, en l'Hôtel du Gouvernetnent, le vingt-sept 
février mil-neuf cent quarante-cinq. 

Le Ministre d'État, 
P. DE Wrrasse• 

ARRÉTÉS MUNICIPAUX 
--..1•11.111.110••••■•••■••• 

Nous, Président de la Délégation Spéciale Communale ; 
Nu l'Ordonnance Sotiveraine du 11 juillet 1909 ; 
Considérant que le terrain affecté aux sépultures des adiates 

tend à s'épuiser ; 
Qu'il y a nécessité de renouveler les fosses (adultes) datant 

du ler avril 1940 au 30 juin 1940 (piquets no 12.5 à 14B. 
inclus) ; 

Arrêtons 

ARTICLE PREMIER. 

t'Administration des Pompes Funèbres est autorisée à 
procéder au renouvellement des fosses' communes (adultes) 
datant du ler avril 1940 au 30 juin 194'0 (piquets no 125 à 148, 
inclus). 

ART. 2. 
Les familles qui désirent conserver les objets" funéraires 

déposés dans le Cimetière, sur les eniplacementS à renouveler, 
devront les faire enlever dans le délai de juin ie jours, à partir-
de la publication du présent Arrêté. Passé ce délai, ces objets. 
seront enlevés d'office, conservés pendant un mois à la dispo-
sition des familles, Puis, le .cas échéant, détruit% 

Monaco, le 22 février 1945. 

Lé Président dé la DélégatiMe 
Spéeialé Communale, 

Ch. PALMAIRO: 

PABTIE NON OFFICIELLE - 

DIRECTION DES SERVICES FISCAUX 

SEQUESTRES (5tne liste) 

En application de l'Accord conclu le 24 octobre'1944 entre 
le Gouvernement Princier et le Gouvernement de la République 
Française et rendu exécutoire par Ordonnance Souveraine-  du 
25 octobre 1944, le Directeur des Services Fiscaux p. i. a été 
nommé Administrateur-séquestre des biens appartenant aux 
personnes ci-après : 

Io « l'Investissement Mobilier et Foncier », Société Ano-
nyme- au capital de Cinq cent mille francs, dont le siège est 
3, boulevard des Moulins à Monte-Carlo ; 

20 Le sieur Bassard (Léon), demeurant, 21, rue Esprit des 
Lois à Bordeaux.; 	, 

30 Le sieur Bregliano (Jean), demeurant, 4, rue des Géra-
niums à Monte-Carlo ; 

4o Le 'sieur Colla (Nicolas), demeurant, 8, boulevard de la 
République à Beausoleil ; 

5o La- dame Brandt (Magda), dite « Toscare», de nationa-
lité allemande, demeurant, 8, rue des Oliviers à Monte-Carlo ; 

60 La dame MeiSsner (Hilda), de nationalité allemande, 
ayant demeuré à Monte-Carlo ;- 
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70  « La Légion Française des Combattants », dont le siège 
était à Vichy, actuellement dissous par Ordonnance du-  9 
août 1944; 

80  La dame Astengo (Carmela), épouse Pastor (Giacomo), 
demeurant, '7, avenue du Casino à Beausoleil ; 

90  Le sieur Lalleroni (Mariano), demeurant, Vallon de la 
Noix à Beausoleil ; 

100 Le sieur Ascheri (Laurent), demeurant, 39, -Bou1evard 
des Moulins à Monte-Carlo ; 

110  Le sieur Schluiter (Bernard), demeurant, 39 bis, bou-
levard des Moulins, Palais Miramare; de nationalité allemande;' 

-12 0  Le sieur liachinsky (Witold), de nationalité française, 
demuerant, 53, avenue Maréchal Foch à Paris ; 

suivant Ordonnances du Président du Tribunal Civil de 
Monaco en date du 15 février 1945, - 

130  Lé sieur Martino (François), de nationalité italienne, 
propriétaire à Monaco', ayant deineuré chemin du Fossé Saint, 
l'envi à Marseille, actuellement à Oneglia (Italie) ; • 

140  ' Le sieur Marquer" (Henri), demeurant, 4, rue Villaret 
de Joyeuse à Paris ; 

150  Le sieur Marquer (Robert), demeurant, 87, Quai 
d'Orsay, ou 14, botilevard Saint-Marcel à Paris ; 

160  Le sieur .  Moreiti (jean), de nationalité italienne, en. 
fuite, antérieurement industriel '7, Quai de la Rize à 
Chambéry ; 

110  La Seciété « Intereorinnerciale Mente-Carle», Société 
Anonyme Monégasque au capital de Ull million de francs, dont 
Je siège social était 26, avenue de la Costa à Monté-Carlo ; 

180  La Société « Les caves du Littoral », Société Anonyme 
Monégasque au capital de Cinq cent mille francs, dont le siège 
social est 9, botileValx1 du Jardin Exotique à Monaco; 

190 La Société '« Amstel », Société Anonyme Monégasque 
à forme holding, au capital de Vingt Minions de Dînés, dont 
le siège social est 9, boulevard du Jardin Exotique à Monaco.. 

200  Le Siete Baillant) (Limii), propriétaire dn Garage 
Sainte-Dévote, place Sainte-Dévote à Monaco ; 

210  Le sieur Garassitte (Bernard), demeurant, 26, avenue 
de Villaine à Beausoleil ; 

220  Le sieur Giordanenge (Sisto), boulange, demeurant 
4, rue Joseph Bressan à Monaco ; 

230  Le sieur Irolidelle (Paul), époux Médecin (Jeanne), 
de nationalité française, .„detneurant 43, rite Grimaldi à 
Mme() ; 

240  La dame Mulecin (Jp;inlie), épouse liondelle (Pau), 
de nationalité française; (lentement 43, rue Grinialtli à 
Monaco ; 	 - 

250 . Le sien Petit ,(Gustave), dit Petit-Nouvellon, Adminis-
trateur de biens, demeurant 73, boulevard Raussman à Paris-; 

260  La dame Chur (Ruth, lise, Edelbrandt), de nationa-
lité allemande, ex-secrétaire traductriee à Radio Monte-Carto, 
demeurant 13, rue Bellevite à Monte-Carlo ; 

- suivant Ordormancea.de M le .Président du Tribunal Civil 
de. Monaco en date du 16 février 1945. 

Tous détenteurs à Mi titre quelconque, tous gérants, gardiens 
ou surveillants de biens mebiliers ou immobiliers appartenant 
directement, indirectement eu Par pets,onnes interposées aux 
personnes désignées ci-dessus, tous détenteurs de sommés, 
valeurs ou objets dé tonte natice envers ces mêmes'personnes 
sont tenus d'en faire immédiatement là déclamation par écrit 
au Conseiller d'Etat, Directeur des Services Fiscaux, 17, rue 
Florestine à Monaco-Condamine. 

Les déclarations souscrites antérieurement à la publication 
du présent avis n'auront pas à être renouvelées. 

AVIS ET COMMUNIQUÉS 
.....-•■•■•••■■•11111.1.."-"" 

Le Secrétaire Général du Ministère d'Etat fait connaftre que 
les emplois ci-après- sont actuellement vacants au Ministère 
d'Etat (Département des Finances et de l'Economie Nationale): 
deux postes d'Attachés et un poste de Sténo-Dactylographe. 

11 s'agit d'emplois temporaires, pouvant être transformés eii 
postes de titulaires, auxquels peuvent accéder les candidats 
des deux sexes, majeurs; possédant une bonne instruction 
générale et de sérieuses références. 

Les candidats de nationalité monégasque et française Sont 
invités à faire parvenir leur demande au Secrétariat Général 
du Ministère d'Etat dans un délai de dix jours à dater de la 
présente publication. 

Toutefois, conformément à la Loi sur les Emplois Publics, 
la priorité jouera en faveur des candidats de nationalité 
monégasque. 

Par décision tin Conseil de Gouvernement du 43 février 
1945 (Approuvée par S. A. S. le Prince le 19 du même mois), 
et sur le voeu du Conseil National, une Commission d'Enquête 
Consultative a été créée. 

Cette Commission aura pour mission : 
a) d'examiner les cas de violation dés dispositions du Code 

Pénal, ainsi que les activités politiques contraires à l'indépen-
dance et à la souveraineté de la.Principatité ; 

b) de constituer les dossiers, dé formuler des avis et de 
soumettre le tout à l'appréciation du Gouvernement Princier, 
seul qualifié pour prendre une décision. 

Elle sera composée comme suit.: 
MM. Charles &Iller et Jean-Marie Notari, 

désignés par le Gouvernement ; 
MM. Jérôme Auréglia, Louis Brima, Auguste Pollen), 

' Julien Médecin, 
membres du Comité National Monégasque. , 

Les, peiSennes.qui auraient des renseignénients a fournir 'sur 
l'activité d'individus suseePtibies d'être examinés par là 
Commission ,pourront s'adresser 'aii_siège du, Comile National 
Monégasque, au « Mente-Carlo 'Palice où 'une 'permanence 
est ouverte tous les jours, de IO nï12 heure, saur fée Ven- . 
dredis et les dfinanches. 

ADMINISTRATION DES DOMAINES 
DE S. A. s. MONSEIGNEUR LE PRINCE SOUVERAIN DE MONACO 

UTILITÉ 
Extrait publié en conformité dei artieleel9 .et suivants de l'Ordo* 

, nanee Souveraine du 21 avril,1911 sur j'expropriation pair 
cause d'Utilité publique. 

Suivant Jugement rendu par lelTribunal d'Expropriation 
de la Principauté de Monaco, le I janvier 1945, 

Au profit de l'Administration ités DM-naines représentée 
par M Jean MauriceCROVETTO, Docteur en Droit, 
Administrateur des Domaines, demeurant et domicilié à 
Monaco, 

Contre : 
Mme Agnès-Elisabeth-Josephe LAPIACQUE, sans pro-

fession, épouse de M. Jacquestoine-Laurent SABA-
TIER, négociant demenrarit n0  4'4; aVenue aréchal Foch 
à Paris. 

L'Administrabou des Domaine% a été envoyée en pos-
session ; d'une 'parcelle de terrain en nature de jardin et 
d'une Superficie de 5? M2, ̀ Meir& détachée d'un plus grand, 
terrain, cadastré sous le n0  425 P". de la section B, lieu dit 
Ca stelleretto ; en bordure du hetilvard dit Jardin Exotique, 
confrontant à l'ouest, ledit boulevard, au sud, une parcelle 
appartenant aux consorts 13ulgheroni, au nord, le Domaine 
acquéreur de la Société Dusobria, et à -l'est, le surplus de 
la propriété de Mins ....)'abatier. 

Ledit immeuble reconnu nécessaire à l'élargissement 
du boulevard du Jardin Exotique, à Menaco, ainsi qu'il 
résulte dé l'Ordonnance-Loi du 19 novembre 194? et de 
l'Ordeimanée Souveraine du 21 avril 1943. 

L'indemnité relative à cette expropriation a été fixée par 
le même jugement à là somfne de deux cent 
quarante-neuf Mille neuf cent soixante 
francs ci   249.960frs 

Une expédition du dit jugement a été déposée aujour-
d'hui même au Bureau des Hy pothèques de Monaco pour 
être transcrite. 

Les personnes ayant sur l'immeuble exproprié des privi-
lèges, hypothèques conventionnelles, judiciaires ou légales, 
sont invitées à les faire inscrire au dit bureau dans le 
délai de quinze jours, à défaut de quoi ledit immeuble en 
sera définitivement affranchi ; quant aux personnes qui 
auraient à exercer des actions réelles relativement à ce 
même immeuble, elles sont également prévenues qu'a 
l'expiration du délai de quinzaine sus indiqué, l'indemnité 
d'expropriation sera payée -conformément à la Loi s'il 
n'existe aucun obstacle au paiement. 

Monaco, le ter mars 1945. 

L'Administrateur des Domaines, 
J.-M. CROVETTO. 

PARQUET GENERAL DE MONACO 
(ifetécution de l'article 381 du Code de Procédure Pénale) 

Suivant exploit de J.-J. Marquet, huissier, en date du 
23 février 1945, enregistré, le nommé HIRSCH Lucien-
Joseph, né le 15 octobre 1909 à Paris (12e), ayant demeuré 
aVichy, actuellement sans domicile ni résidence connus, 
a été cité à comparaître personnellement le mardi 17 avril 
1945, à 9 heure S du matin, devant le Tribunal Correc- 

tionnel de Monaco, sous la prévention d'abus de confiance; 
- délit prévu et réprimé par -l'article 406 du Code Pénal. 

Pour extrait : 
P. le Procureur Général, 

J. DE 1VIoNsEIGNAT, Premier Substitut. 

GREFFE GENERAL DE MONACO 

EXTRAIt 

D'un jugement de défaut rendu par le Tribunal de Pre-
mière Instance de la Principauté de Monaco, le dix-neuf 
mai mil neuf cent quarante-quatre, enregistré; 

Entre la. dame Marie-Jeanne MAFF'EO, épouse du sieur 
Raymond SCARLOT, demeurant à Monaco, 29, boule-
yard Prince Rainier ; 

« Admise au bénéfice de l'assiglan ce jtidiciaire par déci-
« sion du Bureau en date du 13 juillet 194:1; 

Et le sieur Raymond SCARLOT, ayant demeuré à 
Monaco. actuellement sans domicile ni résidence connus ; 

Il a été extrait 'littéralement ce qui suit : 
« Donne défaut contre le sieur Raymond Scarlot, faute 

de comparaître; 
« Prononce le divorce d'entre les époux Maffeo-Scarlot, 

aux torts et griefs exclusifs du sieur Scarlot, avec toutes 
ses conséquences légales ; . 

Pour extrait certifié conforme délivré en exécution des 
dispositions de l'article 22 de l'Ordonnance Souveraine du 

Etiide de M6  Aucus= SEtruto 
Docteur en droit, notaire 

26, avenue 'de la Costa, Monte-Carlo 

Apport en Société de Fonde de Commerce 
(Première Insertion) 

Aux termes d'un . acte en brevet reçu par Me Auguste 
Settimo, notaire à Monaco, soussigné, le 22 novembre 1944, 
contenant lés Statut de la Société Anonyme Monégasque 
dite .P2,nirep'riees Générales Constant Éon`i et Fils, M. 
Constant por;rt, entreprefieur de travaux publics, derneu-
rant à Monaco, 41, rue Grimaldi, a apporté à ladite Société, 
le fonds de commerce d'entreprise de travaux publics et 

,partiétiliers, exploité à Monaeo, 7, avenue de la Gare. 
Oppositions, s'il y a lieu, en l'étude de Me. Settimo, 

notaire; dans les dix jours de la deuxième insertion. , 
Monaco, le ler Mars 1945: 

Etude de Me Louis AURÉGLIA 
.Docteur en Droit, notaire 

2, boulevard des Moulins, Monte-Carlo 

vENTE un renvps DIE COMMERCE . 
(Première Insertion) 

Suivant acte reçu par Me Auréglia, notaire à Monaco, 
le19 juin 1944, M. Joseph, CANALE, commerçant, demeu-
rant à Monte-Carlo, 4, rue des Géraniums, a vendu à 
M. Marcel' OTTO-BRUC, industriel-laitier, demeurant 
à Monaco, 45, boulevard du Jardin Exotique, le fonds de 
commerce de vente de lait en gros qu'il exploitait à 
Monte-Carlo, rue des Géraniums. 

Les créanciers de M. Joseph °anale, s'il en existe, sont 
invités à faire opposition sur le prix de la vente au domi-
cile élu en l'étude dudit Me Auréglia, notaire, dans les dix 
jeurs à compter de la date de l'insertion qui suivra la 
présente. 

Monaco, le ler mars 1945. 
L. AISRÉGLIA. 

Etude de Me Jean-Charles REY 
Docteur en Droit, Notaire 

2, rue Colonel Bellando-de-Castro, Monaco 

CESSION DE DROITS SOCIAUX 
(Deuxième Insertion) 

Aux termes d'un acte reçu par Me Jean-Charles Rey, 
docteur en droit, notaire à Monaco, soussigné, le 8 février 
1945, M. Albin-Antoine CARAMELLO, hôtelier-restau- 

3 juillet 
Au Greffe Général, à Monaco. le 24 février 1945. , 	- 

Le Greffier en Chef, 
PERRIN-JANNES. 

• 

(Signé): A. SETTIMO. 
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rateur, domicilié et demeurant « hôtel-Restaurant de la 
Réserve », boulevard des Bas-Moulins, à Monte-Carlo 
(Principauté tic MottacM. a cédé, sous la Condition suspen-
sive ordinaire, à M. André CARAMELLO, son fils; aussi 
hôtelier-restaurateur, domicilié et demeurant au même 
lieu, tous les droits., soit la moitié lui appartenant, à l'en-
contre du cessionnaire, propriétaire de l'autre moitié, dans 
la Société en nom collectif existant entre eux sous la 
raison et la signature sociales Caraniello père el fils pour 
l'exploitation d'un fonds de commerce de Restaurant et 
chambres meublées, rouan  sous le nom n de « 
taurant de la Réserve » et sis boulevard des Bas-Moulins, 
à Monte-Carlo (Principauté de N-lonacm. 

Les créanciers du cédant, 	en . existe, ne PUtirrolit 
- critiquer les paiements faits en .dehbrs d'eux, s'il S ne font 

pas-  opposition sur le prix ,de ladite cessien de. droits 
SociauX', au domicile -ci-après élu, en l'étUde de-, Me Rey, 
•notaire soussigné, dans les dix jours à compter de la date 
de-la présente insertion. 

' Monaco, le -ler' mars 1945.- 
(Signé :) J-C. BEY. 

Etude de Me AUGUSTE SETTIMO 
Docteur en droit, notaire 

26, avenue de la Cota, Monte-dari° 

ENTREPRISES GÉNÉRALES CONSTANT BONI ET FILS 
Societf:.,  AnonynM Monégasque au capital de 1.520.000 francs 

Siège social : 	avenue de la Gare, Monaeo, 

Le ler mars 1.9(5, -il a été déposé 'au -Greffe Général des 
TribUnaux de ,la Principauté de -Monaco, conformém.ent 
à l'article '5 de .POrdontia(Me Souveraine - 	17 septernbre. 
1907 sur les Sociétés Anonymes. 

'tes expéditions des actes suivants : 	 . 
I. /- Des States de la Société Anonyme llIdnégasque 

dite Entreprises Générales C.oneant:,Boni -et Fils, établis 
. par- 'acte _reçu en brevet par Me Atiguste Settirrio,-.notaire 
'à Monaco, le 22 novembre 1944, et dePoSés,;aprèS appro-
bation, aux minutes,dudituptaire, par acte du- 8,-janyier' 
1945. 

- De la déelaration de,souseriptiortet çle v.ersernent 
-du Capital sobial faite 'par le.  fondateur Suivàot acte . réel.  

Par Me ,Settinao,:notai-re S-ousSigné, le 19- janvier :1945, 
contenant la liste nominative de tous les 'souscripteàrs,, 
dûment certifiée par le fondatenr. - 	. 

III. 	De la-  délibération de la première ASsemblée 
Générale constitutive des Actionnaires de- ladite SoCiété; 

-tenue à Monaco, le 19 janvier 1945, et dont le -procès- , 
. verbal a été déposé- au: rang des 'minutes dudit notaire par: 

acte- du -Même jour -  . 
- De la délibération de la .deuxième Assemblée 

Générale constitutive des "Acticirinàires' de- ladite SoCiété, - 
tenue à,Monaco, le 15 février 1945, et dont le procès-
verbal a été déposé au rang des/minutes dudit notaire par 
acte du même jour. 

Ladite Assemblée ayant, eu oùtre, fixé le siège social à 
Monaco, 7, avenue de la Gare. 

Monaco, le ler mars 1945. 
. 	(Signé): A. SETTIMO. 

CROCOLITERIE ET BISCUITERIE DE NONICO 
Société Anonyme Monégasque au capital de 1.000.000 de francs 

AVIS DE CONVOCATION 

MM. les Actionnaires de la Société Anonyme Moné-
gasque Chocolaterie et Biscuiterie de Monaco, sont 
convoqués en Assemblée Générale ordinaire, le samedi 
24 mars 1945, à 15 heures, au siège social, Plage de 
Fontvieille. 

ORDRE DU JOUR : 

10  Rapport du Conseil d'Administration ;  
20 Rapport des Commissaires aux Comptes ; 

30 Bilan, Compte de Profits et Pertes arrêtés au 31 dé-
cembre 1944 ; 

4° Fixation dt Dividende; 

50 Autorisation aux Administrateurs de traiter direc-
tement ou indirectement des affaires avec la Société; 

60 Élection d'un Administrateur ; 

70 Nomination du Commissaire aux Comptes pour 
l'Exercice 1945 et fixation de sa rétribution, 

Le Conseil d'Administration. 

SOURIE ANONYME DES ÉTABLISSEMENTS G. BABBIER - 
Au capital, de 3.000.000 de francs 

AVIS DE CONVOCATION 

MM. les Actionnaires de la Société Anonyme Moné-
gasque des. Établissements G. Barbier, ttii capital de 
3.000.000 de francs, sont convoqués eu Asse-mblée Géné-

rale ordinaire, le samedi, 4 mars 1945, à 16 heures, au 
siège social, avenne. d e  Fontvieille,. 

ORDRE DU :OUR : 

10 Lecture du Rapport du Conseil d'Administration ; 
20 Lecture du Rapport'des Commissaires aux Comptes ; 
30 Bilan et compte die Profits' et Pertes arrêtés au 31 dé-

cembre 1 944,. approbation des comptes s'il y a- lieu 
, et quitus à qui de idroit ; „ 

40 Electioq d'un' Administrateur ; 
50,-Autorisation, à don ner mi Conseil d'Administration ; 
60 Nomitiatien d'un (il3mmissaire aux Comptes. 

-;',2,e Conseil d'Administration. 

Bulletin des Oppositions sur les Titres on Porteur 
- 	 . 

Titres: frappém d'olpeositià31. - 

Expleit de M° Pissarello, huissier à Monaco 	en ;date du 23 
janvier 1942. Neill-Obligatio ns de la Société 

Monaco, en 
	de Mer 

« Cercle de Monaco -e, 5.1-,, 1935; de dix,  livres S., portant les 
numéros 15.582 à 15.590, ex-coupen nuniéro huit (timbre français 
ronge 1935). 	_ 	 , 	„ 

' ' 	Exploit 'de 	M. Pissai-elle, 	huissier-  à Meriaco; -en 	date 	du 
28 décembre 1943. Un Coupon d'IntéretS portant le numéro 105 
de l'Action de la Société Anonjnie des Bains-de Mer et du Cercle 
des Etrangers 4. Monaco, riortarit le numéro 69.88'7. 

Exploit de M.. Jean -J. metrqiiet, huissier à Monaco; en date du 
28 février-194-4, Six Cinquitemes d' tenons de la SoCiété Anonyme 
des -sains de Mer et du Cercle (les Eirangors à Monace, portant 
les numéros 511,665 à 511661. et511.669 à 511,511. 	- 
' Exploit de- M°1tissarelfo. 	huissier 	à 	Monaco,' mi .dale 	du 
1 	mai 1944. Une action EX 105 di.v.'106 int. Monaco n°91.509., 
Une Action EX. 105 nit. EX 105 div, Monaco Ir; 88.526. Cinq 
Cinquienies'd'Actieus Monaco EX- 106 ini. 105 dtv. n 	404.582, 
446.654, 441.289, 450.3QI et 450.302. Cinq Cinquièmes (l'Ac-films 
Monaco n" 378,822, 4).4.518 à 494,581 jouissance EX 106 intérét 
EX 105 dividende. Quinze Cinquiernes EX 105- (liv. 106 int. 
Monaco, n" 23.644, 43.8130 	58.283, 316.111; ,351.575, 	351,516, 
353 696 	364 809 	361 631' 365.880 	368.009 	315.848 	401.705 
411.212 à 411.213. 	' 	- 

' 	Exploit de M' 	Pissarello,: huissier à 	Monaco, en 	date dit 
V" und 1944. Uu Cinquième d'Action de la Société dés Bains de 
Mère-l. du Cercle des Etrangdis de Monaco portant, le Ir 17.651. 

Exploit de 	M° l'issqrtjilo, 	huissier 	à Monaco, 	en 	date 0:13. 
25 mai 1944. Seize Citiquiémes: d'Actions de La•Société. des Bains 

Mer de 	et du Cercle deslwangers de Monaco portant les mimeras 
85 529, 315%094., 315.055;',432:793 à 432.800, 451.352, .457.353 
460.476, 495.495, 498.934'» 	- 
" Exploit de 31° Pissarello, huissier ii_illoaaco,, en date du 30 

septembre 1944. Deux-Obligations de. la Société- AM:mythe des 
Battu(  de Mer et du Cercle- des Etrangers à, Monaco, de-300 fr. 
chacune. 4 %, porlanl les ":numéroS 25 270, 25-.272. 	' 

Exploit de M. Pissarellni; huissier à Monaco, en date du 28 
octobre  1944. Deux Actions de la Société Anonyme des Bahts 
de Mer et du Cercle des Eirangers à Monaco, portant lés nu- 
méros 6,531. et 112.943, cdupon 191-,attaché. 	. 

Exploit-de Mo Jeau-.1. Marquet, huissier à Menaco, en date du 
14 déceinbre 1944. Onze mille Actidas de la Société des Grands 
Hôtelsde Léaidres,Monte-:Carlo Palace et Alexandra, numérotées 
de .1. à 8.000 et de 13.001,à-16.000,, 	- 

Exploit 'dé 	Jean-,1„ Marquet, huissier  à Monaco, en 

	

Me 	 date 
du 14 décembre 1944. Cinq cent vingt-deux Actions dela Société 
Anonyttie des Bains de Mer et du Cercle dès Etrangers à Monaco, 
portant les numérés 81.901 à 81,950, 85A01 à 85.250, 85,315 à 
85.350,--2.137, 	2.252, 	.23, 3.971; 	4.202, 4,242, 	4.335, 4.453, 
4.632, 4.825 à. 4.827, 4.863, 9.664. 5.938, 10,052 à 10.053,10.060, 
10.189,-10:190, 10.289, 12.792-à 12.800, 14.190, 14,639. 15.294, 
16.615, 17.274;  11.285, 17.316 à 17.311, 17.360, 17.431 à 17.432, 
17.534;  17.826, 18.086, 	18,270, 18.865, 19.556, 19.654, 20.224, 
20.463,, 20.568, 21.124, 	21.240, 	21.580, 	21.405, 21.651, 21.761, 
22.123 à 22.126, 22.189, 22.252, 22..467 à...22.468, 22.'716, 22.152, 
22.831, 23.108, 23.354, :25.585, 23.762, 23.869, 243)53, 24.363, 
24.388, 24.165, 25.i13,25232 	29.632, 29.634 à 29,635; 30.333, 
30.846, 	31.755, 31-.576, 31.783, 34.450, 	34.561, 	34.935, 35.278, 
36.504, 36.582, 37.312, 46:234, 40.291; 40.610, 42.183 à- 42.184, 
43.777, 43.995, 44.649; 45113'7 à 45.141, 45.152, 45.220,45.327, 
45.849 à 45.850, 46.362, 47.679 à-47.683, 48.333, 50.000,50.516, 
51.459, 51.941, 52,132, 52'.208, 52.399, 52.768 à 52.172, 52.871,- 
52,942, 53.718, 53.174, 51931, 54.978 à 54.979, 55.419, 55.462, 
55.470 à 55.471, 55.506,-55.628, 55.684, 56.382, 56.526, 56.956 
à 56.957, 51.013, 57.163, 57.206, 58.014, 58.074; 58.502, 58.661 

.à 58.662, 59.086, 59.096, 59.223, 59.286, 59,298, 59,698, 59.859, 
62.217, 62.398,62.369, 62,412, 89.664 à 89.683, 92.242 à 92.244, 
92:279 à 92.308, 	97.146 	à 97.148, 97.462 	à 97.464, 	99.278, 
99.298 à 99.299, 99.371 	à 99.372, 99.385 à 99.389 	99.483 	à 
99.500, 99.521 à 99.523, 99.554 à 99.577. 

Exploit de M° Jean-J. Marquet, huissier à Monaco, en date 
du-26 décembre 1944. Trois obligations de la Société Anonyme 
Auto-Riviera à Monte-Carlo, portant les numéros 09:496,, 09.498, 
09.500. 

Exploit de M. Jean-J. Marquet, huissier à Monaco, en date 
du 9 janvier 1945. Cinquante actions de la Société Bourse In-
ternationale du Timbre numérotées de 215 à 324, 

leain.le-v-éee d'exuaosition. 

Exploit de M. Pissarello, huissier à Monaco, en date du 14 
Juin 1944. Dix Actions de la Société des Bains de Mer portant 
les numéros 69.629 à 69.638. 

'Mitres frer,Pée de dechéearame 

Du 20 juillet 1944. Dix Cinquièmes d'Action de la Société 
Anonyme des Bains de Mer et du Cercle des Etrangers à Monaco 
portant les numéros 29.523 à 29.530, 451.853 et 511.448. 

Le érant Charles 	TTNI 

IMMEtLEIL 	VILLAS--TERRAINS FONDS ME C0MMERCE'CqMPTAILrTESsaANCE5 

AGENCE DU CENTRE 
2, SOULE,,ARD DE FRANCE, 

MORTE-CARLO 
"‘Mlegilee  

SEINISERIE-FEINONNERIE D'AR T- 

François MUSS() 

3, Boulevard du Midi 	BEAUSOLEIL 

18, Boulevard des Moulins -:- MONTE•CARLO 
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GÉRANCE D'IMMEUBLES 

PRÊTS HYPOTHÉCAIRES 

TrensactiOns' IMmobilières et Contneeroiales 

APPAREILS& PLOMBERIE SANITAIRES 

CHAUFFAGE CENTRAL 

H. 'CROINIÉRE ET FILS 
Ing I E. G. - Technicien Sanitaire Breveté 

7, Rue Biovès 1VIONAGO 

ÉTUDES PLANS DEVIS 
TÊLÉPHONE : 020.08 

POUR LOUER OU ACHETER 
Immeubles, villas, appartements, terrains, propriétés 

TOUS FONDS DE COMMERCES EN GÉNÉRAL 

Préte Hypothécaires • Gérances • Assurance; 

AGENCE MARCHETTI & FILS 
Licencié en Droit 

Fondée en 1897 

20, Rue Caroline - MONACO - Tél. 024.78 

BANCO Dl ROMA (FRANCE) 

Agence de MONTE-CARLO 

27, Avenue de ta Costa (Park-Palace) 

Correspondant du BANCO DI ROMA, ITALII 
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